
GRILLE DES HONORAIRES 
EN MATIERE DE PRESTATIONS DIVERSES

 (Article L444-1 et Annexe 4-9 du Code du Commerce)
Les montants sont donnés en TTC
APPICABLE AU 1ER JANVIER 2026

Médiation – Transaction : 
Médiation Sur devis
Transaction 1% des capitaux exprimés ou économisés

Consultations : 
Honoraires de consultation 180,00 €/heure avec un minimum de 60,00 €
Consultation écrite 240,00 €/heure avec un minimum de 120,00 €

Désarchivage et frais de copies : 
Par acte ou document 15,00 €

Recherches juridiques : 
Recherches simples 120,00 €
Recherches complexes Sur devis

Frais de déplacements : 
Déplacement extérieur dans un rayon 
de 30 kms 

60,00 €

Déplacement extérieur dans un rayon 
supérieur à 30 kms

120,00 €

Procuration :
Procuration sous seing privé 30,00 €

Consultation CRIDON :
Demande effectuée auprès du 
CRIDON

Sur devis avec minimum de 150,00 €

Attestation : 
Attestations diverses (hors dossier en 
cours)

60,00 €


